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Obiet: Instruction technique du 15 mai 2008 relative à la mise en œuvre du plan d'aide à
l'investissement des établissements et services pour personnes âgées et pour personnes
handicapées (enfants et adultes) en 2008.

Annexes:

Annexe 1 : dossier de demande d'aide à l'investissement
Annexe 2 : fiche de procédure
Annexe 3 : enveloppes régionales 2008 de référence
Annexe 4 : convention type
Annexe 5 : tableau de synthèse de la proposition de programme régional
Annexe 6 : attestation type d'avancement des travaux
Annexe 7 : éléments de réflexion concernant l'organisation des lieux d'accueil destinés
aux personnes souffrant de la maladie d'Alzheimer
Annexe 8: Récapitulatif non exhaustif des différents leviers d'aide a l'investissement
existant sur le champ médico-social
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